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L’importance des politiques agricoles en termes de 
sécurité, de défense et de souveraineté

L’agriculture semble devenir, à priori, hors agenda dès 
lors qu’il s’agit de la construction d’une stratégie ou d’un 
système de sécurité et de défense. Ce dernier s’adosse 
plutôt aux structures militaires. Le seul domaine où 
l’agriculture est jumelée à la sécurité est celui de la 
sécurité alimentaire dont nombre de pays en font un 
secteur quasiment indépendant du système de défense 
nationale. Même lorsqu’il s’agit de facteurs de puissance, 
l’agriculture est très peu citée. L’exemple de séparation 
entre l’agriculture, et les stratégies de sécurité et de 
défense nous vient de l’Europe. En effet les documents 
qui tracent les grands chapitres de la défense des pays 
ne font aucune allusion à la question alimentaire, et par 
conséquent, à l’agriculture1. Cette sécurité alimentaire 
n’est évoquée dans les doctrines de sécurité des pays 
européens qu’en termes de sources de conflits qui peuvent 
toucher le voisinage, et non en termes de menace directe 
à la sécurité de l’Europe. L’Organisation de Coopération 
et de Développement Économiques (OCDE) emboite le 

pas aux pays européens. Ainsi, dans son livret réservé 
à l’agriculture, l’organisation va jusqu’à prétendre que: 
« L’Objectif qui consistait à produire des aliments en 
quantité suffisante et pour un prix raisonnable afin de 
nourrir une population urbaine en augmentation dans 
une société en cours d’industrialisation a aujourd’hui 
perdu sa pertinence dans les pays de l’OCDE ».

Lorsque la Chine a récemment formulé le projet de 
rachat du groupe agrochimique bâlois Syngenta2,
des sénateurs américains ont demandé au département 
du trésor d’étudier ce projet afin de détecter « les 
conséquences potentielles pour la sécurité nationale des 
Etats-Unis et le système alimentaire américain »3. Dans 
la lettre adressée au secrétaire au Trésor, par les sénateurs 
américains, le système alimentaire est directement lié à la 
sécurité nationale.

De plus, la stabilité et la paix mondiale sont dans la 
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Est-ce que l’agriculture n’a effectivement plus de place dans les composantes des stratégies nationales de défense ? Si 
l’exemple européen et celui de l’OCDE nous poussent vers une réponse affirmative; le contre-exemple nous vient des 
Etats-Unis d’Amérique qui considèrent l’agriculture et les questions alimentaires comme faisant partie intégrante de la 
sécurité nationale. Le secteur alimentaire, dans la doctrine de défense américaine, ne concerne pas le seul domaine 
alimentaire, mais tous les domaines de la sécurité.

(1). Dans un article intitulé, « Sécurité alimentaire et défense nationale : 
Une mise en perspective géopolitique » publié sur le site du Mouvement 
pour une Organisation Mondiale de l’Agriculture (MOMAGRI) Il est 
souligné que : « A tel point que, dans bon nombre de pays développés, 
et particulièrement en Europe, la sécurité alimentaire n’est même plus 
mentionnée dans la littérature spécialisée sur les thèmes de défense 
nationale. En France, notamment, les derniers livres blancs (1994 et 
2008), qui définissent les grandes lignes de la politique de défense de la 
nation, ne font aucune référence explicite à l’impératif alimentaire ». Voir 
http://www.momagri.org/FR/tribunes/Securite-alimentaire-et-defense-
nationale-Une-mise-en-perspective-geopolitique_661.html

(2). Le géant public chinois ChemChina a proposé en février 2016, 
de racheter l'agrochimiste Syngenta pour 43 milliards de dollars en 
numéraire, une offre acceptée par le conseil d'administration du groupe 
bâlois et qui représenterait la plus grosse acquisition jamais réalisée par 
un groupe chinois à l'étranger.
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doctrine de défense américaine, tributaires de la sécurité 
alimentaire dans le monde. Pour les USA les questions 
de l’agriculture et de l’alimentation n’impactent pas 
seulement les politiques intérieures, mais également 
étrangères.

« Quels impacts peuvent avoir les politiques 
agricoles sur l’ordre public interne et à jusqu’à 
quel point l’agriculture affecte-t-elle les rapports 
en termes de politique étrangère? »

Telles sont les questions au prisme desquelles sera 
analysée, dans les paragraphes qui suivent, l’importance 
des politiques agricoles. 

1. Agriculture et ordre public interne

L’historien Charles Pouthas met directement en lien la 
situation agricole européenne entre 1847 et 1848 et les 
révoltes qui s’en suivirent dans toute l’Europe4. Ces révoltes 
aboutiront à l’écroulement de la monarchie française par 
l'abdication de Louis-Philippe, à l’abandon du pouvoir 
par Metternich à Vienne et à l’avènement du premier 
Parlement en Allemagne. Traitant des troubles sociaux 
entre 2007 et 2008, Pierre Janin, géographe à l’Institut 
de recherche pour le développement conclut que : « Les 
« émeutes de la faim » montrent la défiance croissante 
des populations appauvries vis-à-vis de l’ensemble 
des institutions étatiques et internationales pourtant 
appelées à la rescousse. Elles illustrent aussi la capacité de 
mobilisation populaire, parfois spontanée (les collectifs 

«contre la vie chère », les « défilés des ménagères»), 
parfois relayée par les mouvances syndicales et politiques 
d’opposition. À cet égard, elles inaugurent bien une crise 
de gouvernance et de légitimité dont il faudra tirer les 
leçons »5.

La géographie du printemps arabe est également assez 
révélatrice en termes de liens entre sécurité alimentaire et 
développement agricole d’une part, et stabilité et sécurité 
intérieure d’autre part. La région du Moyen-Orient et 
de l’Afrique du Nord (MENA), théâtre des évènements 
du printemps arabe est l'une des principales régions 
importatrices de la planète ; qu'il s'agisse de céréales6, 
de sucre, d'huiles, de volailles ou de viande bovine. Si on 
exclut le Maroc, on constate que la plupart de ces Etats 
ont toujours tourné le dos aux politiques agricoles en 
se laissant dépendre des importations pour les besoins 
alimentaires de leurs populations. Les pays qui ont pu 
passer la crise du printemps arabe sont : 

• Soit ceux disposant de la manne pétrolière dont 
les revenus assurent le bon approvisionnement des 
populations (Pays du golfe et Algérie) ;

• Soit ceux ayant une politique agricole bien ancrée (le 
Maroc). 

La région MENA et l’Afrique subsaharienne, se 
caractérisent donc par leur vulnérabilité stratégique dans 
le domaine de la sécurité alimentaire, qui dépend en 
grande partie des importations comme le montre la carte 
N°1 ci-dessous.
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(3). Voir pour plus de détails : http://www.romandie.com/news/Des-
senateurs-americains-sinquietent-du-rachat-de-Syngenta/689030.rom
(4). "La pénurie alimentaire se fit sentir dès le printemps. En chaque pays 
le prix du blé enfla : en France, l'hectolitre qui valait 17,15 francs monta 
à 39,75 francs et même à 43 francs à la fin de l'année.  « La crise des 
subsistances se traduisit aussitôt par des désordres populaires... » disait 
l’historien Charles Pouthas.

(5). Janin Pierre, « Les « émeutes de la faim » : une lecture (géopolitique 
du changement (social). », Politique étrangère 2/2009 (Eté), p. 251-263 
URL : www.cairn.info/revue-politique-etrangere-2009-2-page-251.htm. 
DOI : 10.3917/pe.092.0251.
(6). 10 millions de tonnes de blé pour l'Egypte, 5 millions pour l'Algérie, 3 
pour le Maroc et l'Irak ; 7 millions de tonnes d'orge pour l'Arabie saoudite, 
etc.
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(7).  Dans la synthèse du colloque organisé à Paris par la Fédération pour 
l’Agriculture et la Ruralité dans le Monde (FARM) et le Conseil Général 
de l’Alimentation, de l’Agriculture et des Espaces Ruraux (CGAAER) en 
Décembre 2014, on lit que : « Dans de nombreux pays du Sud, notamment 
les plus pauvres, l’agriculture est un moteur du développement. Elle est 
donc un élément essentiel de leur stabilité politique et économique. Cette 
thèse, qui semble évidente, a pourtant été souvent ignorée ou négligée 
par les organisations internationales et les gouvernements au cours des 
dernières décennies : il a fallu attendre les « émeutes de la faim » de 
2007-2008 pour redécouvrir les vertus du développement agricole pour 
la croissance, l’emploi et la réduction de la pauvreté. Certains conflits 
récents, ainsi que l’expansion des trafics en tous genres (drogues, armes, 
êtres humains, etc.) et des zones de non-droit, en particulier en Afrique 
et au Proche et Moyen-Orient, interrogent sur les relations existant 
entre le non-développement agricole et l’insécurité ». Voir : http://www.
fondation-farm.org/zoe/doc/farm_s20141216agrisecu_synthese.pdf.

(8). Malgré l’urbanisation rapide, la population dans les zones rurales 
a continué à augmenter en termes absolus. L’agriculture africaine se 
distingue du reste du monde par le fait qu’elle a continué à absorber une 
grande partie de la population active et devra encore le faire car des jeunes 
vont entrer en masse sur le marché du travail : en 2025, on estime que 
330 millions supplémentaires de jeunes Africains arriveront sur le marché 
du travail, avec des possibilités limitées de trouver un emploi en ville 
(Les Agricultures Africaines : Transformations Et Perspectives ; NEPAD, 
2013).
(9). C’est principalement dans la région du Sahel que, 20 millions de 
personnes souffrent de l'insécurité alimentaire. Bien que l'agriculture 
constitue la principale source de revenus pour les Sahéliens, les ménages 
ruraux les plus pauvres ne couvrent que 20 % de leurs besoins alimentaires 
grâce à leurs cultures. On remarque dans cette zone que les groupes 
terroristes et les réseaux de criminalité transnationale s’y installent.

Carte N°1 : Importations des céréales par les pays arabes

Source :  http://www.ipemed.coop/adminIpemed/media/fich_article/1316590393_IPEMED_Palimpsestes_9_Cereales.pdf

Nourrir sa population est source de légitimité pour 
l’Etat. Ce dernier est d’autant moins contesté que les 
besoins alimentaires de sa population sont satisfaits. 
De plus, l’agriculture ne fait pas que nourrir, elle est 
source de création d’emploi et de régulation de la 
démographie. En fixant les paysans près de leurs terres, 
elle permet de maitriser l’urbanisation et de réguler 
les flux des campagnes vers les villes en les maintenant 
dans des proportions gérables. L’ordre public est donc 
plus facilement maintenu7. Ceci se vérifie amplement en 
Afrique8:

• La grogne sociale s’est rapidement diffusée en Afrique, 
lors de la crise des prix des produits alimentaires entre 
2007 et 2008. Les émeutes contre le coût de la vie ont fait 
40 morts au Cameroun en février et ont généré de violents 
incidents en Côte d'Ivoire, en Mauritanie et au Sénégal. 
En Avril 2008 en Égypte, cinq morts et trois cents blessés 

sont enregistrés dans des émeutes contre l’augmentation 
des denrées alimentaires ;

• Aujourd’hui, la carte des conflits et des déstabilisations 
internes dans la région africaine correspond à celle des 
zones agricoles les moins développées9. 

La stabilité de l’Etat dépend, à plusieurs égards, de la 
résolution de l’équation résultant de sa capacité à assurer 
la sécurité alimentaire de sa population, et son aptitude 
à garantir l’ordre public interne. Il y va de sa légitimité. 
Deux voies restent possibles : l’importation des produits 
alimentaires avec tous les aléas de la dépendance ou le 
développement de son agriculture dans le cadre d’une 
stratégie nationale qui fait du secteur sinon une priorité, 
du moins un domaine auquel l’attention adéquate doit 
être accordée.
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2. Agriculture et positionnement dans le 
monde

1. Agriculture et puissance

La question ici est de connaitre la place de l’agriculture 
dans les politiques des grandes puissances. 

Peut-on y déceler une éventuelle superposition entre 
puissance dans le sens global et développement 
de l’agriculture ? Pour cela, deux instruments de 
comparaison seront examinés: d’un côté, le top douze des 
puissances globales, et d’un autre, une carte équivalente 
des puissances agricoles.

Tableau 1 : Puissances mondiales en 2014

Le tableau ci-dessus montre les douze grandes puissances 
selon trois critères : la démographie, l’économie, le budget 
militaire, autrement dit le hard power.

Sur la carte N°2 ci-après, élaborée par l’office des 
statistiques nationales, adoptée par la FAO, l’OCDE et 

Eurostat, figurent les onze acteurs mondiaux les plus 
importants en termes d’agriculture. Y-figurent les USA, le 
Canada, la Russie, l’Allemagne, la France, la Chine, l’Inde, 
le Brésil, l’Argentine, l’Afrique du Sud et l’Australie.

Source : https://fr.wikipedia.org/wiki/Grande_puissance.

Pays
Part de la 
population 
mondiale (%)

Par du PIB 
mondial (PPA) 
(%)

Par du 
financement de 
l'organisation 
des Nations 
unies (%)

Part des 
dépenses 
militaires 
mondiales (%)

Part de la 
superficie 
mondiale (%)

Pourcentage 
moyen (%)

États-Unis 4.4 16.3 22.0 36.6 6.4 17.1

Chine 18.9 16.5 5.1 10.8 6.4 11.5

Inde 17.5 6.8 0.7 2.7 2.2 6

Russie 2.0 3.3 2.4 5.0 11.5 4.8

Japon 1.8 4.5 10.8 2.8 0.3 4

Brésil 2.8 2.9 2.9 1.8 5.7 3.2

Allemagne 1.1 3.4 7.1 2.8 0.3 2.9

France 0.9 2.4 5.6 3.5 0.4 2.6

Canada 0.5 1.5 2.9 1.1 6.7 2.6

Royaume-Uni 0.9 2.3 5.2 3.3 0.2 2.4

Australie 0.3 1.0 2.1 1.4 5.2 2

Italie 0.8 1.9 4.4 1.9 0.3 1.9
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Carte N°2 : Grands acteurs mondiaux de la planète agricole

Source : 11 grands acteurs mondiaux de la planète agricole

À la comparaison entre les deux instruments, force est 
de constater qu’à l’exception de l’Argentine et de l’Afrique 
du Sud, les puissances agricoles sont également des 
puissances de hard power. D’autres part, si on exclut le 
Royaume-Uni et le Japon, les puissances de hard power 
sont également des puissances agricoles.

Par ailleurs, ce sont les pays figurant aussi bien parmi les 
puissances agricoles que parmi celles de hard power qui 
sont les moins exposés aux aléas sécuritaires. Ces pays 
sont les plus aptes en matière de défense nationale, et c’est 
également parmi eux que se recrutent les plus agissants 
en termes de politique internationale.

Si l’agriculture ne peut à elle seule assurer le bon 
positionnement d’un Etat sur l’échiquier international, il 
n’en demeure pas moins que l’image de puissance parait 
mal cadrer avec la dépendance en matière de sécurité 
alimentaire.

Guy Mettan, journaliste, et personnalité politique suisse, 
auteur du livre  Russie- Occident, une guerre de mille ans: 
La russophobie de Charlemagne à la crise ukrainienne, 
se demande dans l’un de ses blogs10 : « Et si les ressorts de 
la puissance de demain ne reposaient plus sur l’énergie 
mais sur l’agriculture ? ». Il répond que oui, et prend pour 
indicateurs de ce nouveau changement : 

• La concurrence à laquelle se livrent les multinationales 

et des Etats comme la Chine, la Corée ou le Japon pour 
l’acquisition de terres agricoles en Afrique, en Amérique 
latine et en Ukraine. 

• Le cas de Jean-Claude Gandur11 qui a fait sa fortune dans 
le trading du pétrole et qui aujourd’hui se reconvertit dans 
l’agriculture en investissant sa fortune dans l’acquisition 
de domaines agricoles en Afrique de l’Ouest. 

La Russie donne également l’exemple d’une puissance qui 
a eu recours au développement de son agriculture pour 
défendre ses intérêts au plan des relations internationales. 
Elle avait répondu aux sanctions européennes par 
l’interdiction d’importation des produits agricoles 
européens et s’est tournée vers la consolidation d’un 
plan entamé en 2012 pour aider les fermiers. Ce plan 
prévoyait des prêts bon marché, le contrôle des prix des 
engrais, le soutien aux fabricants russes d'engins agricoles 
et le financement des éléments clés de l'infrastructure 
agraire12. Résultat, en 2015, les exportations de produits 
agricoles russes ont explosé et la production de blé a été 
au-delà des prévisions. Le développement de l’agriculture 
a répondu à des impératives de géostratégie et de 
confirmation de puissance de la part de la Russie. Ce 
développement lui a permis de disposer d’une agriculture 
lui permettant de continuer à sanctionner l’agriculture 
européenne sans souffrir de pénurie. La stratégie russe 
intériorise un principe qui veut que la puissance ne puisse 
se développer dans la dépendance.

(10). http://guymettan.blog.tdg.ch/archive/2016/03/29/la-russie-future-
grande-puissance-agricole-274988.html
(11). Jean Claude Gandur, né le 18 février 1949 à Grasse, est un homme 
d'affaires, collectionneur d’art et mécène suisse, originaire du canton de 
Vaud. Il est « l’un des cinq ou six plus grands collectionneurs d’art de 
l’Antiquité sur la planète ». Sa fortune personnelle : 2,1 milliards USD 
(2015).

(12). Le gouvernement russe avait annoncé pour 2015 la mobilisation 
d’une nouvelle enveloppe budgétaire de l’ordre de 924 millions d’euros 
environ pour l’agriculture russe. Cette enveloppe est prévue à hauteur de 
13 milliards d’euros pour 2020.
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2. L’agriculture : Un secteur vital en Afrique 

a) Les terres africaines accaparées : Un danger pour la 
souveraineté. 

Les Africains doivent considérer les questions agricoles 
non seulement comme levier de sauvegarde de l’ordre 
public et de la paix sociale à l’interne mais également 
comme outil au service de leur souveraineté, vis-à-vis de 

l’étranger. Pour cela, certains Etats du continent doivent 
réévaluer leurs politiques de vente ou de location de 
terres agricoles à des firmes ou à des pays étrangers, 
d’autant plus que dans le cadre de la coopération intra-
africaine, des initiatives de coopération comme celle du 
Maroc en matière de fertilisants peuvent encourager 
l’exploitation par les Africains eux-mêmes des terres 
agricoles africaines (voir carte n° 3 ci-après.). 

Au niveau du positionnement stratégique, les pays 
africains doivent agir de telle sorte que leur sécurité 
alimentaire ne devienne demain dépendante des produits 
« étrangers », produits sur leurs propres terres. Il y va ici 
de leur souveraineté, notamment lorsque le volume des 
terres agricoles cédé prend des dimensions alarmantes, 
comme le montre la carte ci-dessus.

Si le Libéria atteint le record avec un pourcentage de 67% 
de terres cédées, le rythme actuel risque d’engendrer des 
chiffres voisins dans d’autres pays où la proportion est 
encore supportable.

Carte n°3 : Terres agricoles cédées

Source : Http://www.capital.es/2012/10/12los-nuevos-terratenientes/

La terre change de mains
Pays d'origine des investisseurs qui achètent des terres
Pays ciblés par les investtisseurs
Pays émetteurs et récepteurs d'investisseurs

% de terres détenues par les investisseurs étrangers

Tableau 2 : Pourcentage des terres agricoles cédées

Source : Données recueillies sur : http://www.wikistrike.com/2015/06/l-accaparement-mondialise-des-terres-agricoles-un-marche-speculatif-en-
forte-expansion-et-elimination-des-paysan.html

PAYS Pourcentage de terres agricoles cédées.
Libéria 67%
Sierra Léone 15%
Ethiopie 10%
Gabon 08%
Soudan 08%
R.D.C 06%
Mozambique 06%
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Il est possible d’invoquer les effets bénéfiques immédiats 
de la concession des terres comme la création d’emploi 
ou l’augmentation des investissements étrangers, mais il 
faut également mesurer les effets futurs dont la perte de la 
souveraineté en matière de sécurité alimentaire.

b) Souveraineté africaine : Les terres des uns et l’expérience 
des autres

Dans sa projection vers l’espace africain et son 
positionnement dans le cadre de la coopération Sud/Sud, 
le Royaume du Maroc priorise, parmi d’autres secteurs, 
celui de l’agriculture notamment de par son expérience 
en matière de fertilisants :

- Le Maroc a monté une unité spécialisée à Jorf lasfar13 

dont l’objectif est "de renforcer la coopération Sud-Sud", 
en produisant "des engrais adaptés aux cultures et aux 
sols africains" ; 
- La projection du Maroc en Afrique dans le domaine se 

décline en quatre objectifs : 

• « Améliorer la fertilité et la productivité des sols 
africains à travers une offre de produits adaptés ;
• Sécuriser la production d’engrais compétitifs à 
proximité des grands bassins agricoles ;
• Garantir l’acheminement des intrants jusqu’aux 
agriculteurs ;
• Contribuer aux côtés des agriculteurs africains, au 
développement d’écosystèmes agricoles durables ». 

La démarche du Maroc ne s’inscrit pas seulement 
dans le cadre de sa stratégie de projection dans son 
environnement africain, mais découle également de ses 
fermes convictions du rôle que les potentialités agricoles 
du continent peuvent jouer dans son développement 
économique, dans son positionnement dans le monde et 
par conséquent, dans la résolution et la prévention des 
crises qui déstabilisent le continent. 

Les tendances mondiales sont à la fois à une augmentation 
de la population (figure 1) et une réduction des surfaces 
émergées cultivables par le fait des changements 
climatiques et de l’urbanisation croissante. Le nombre de 
personnes pouvant être nourris par la production d’un 
hectare passe de deux, en 1960, à six en 2050 (figure 2). 
Nourrir plus de personnes en disposant de moins de 
terres agricoles nécessite des progrès technologiques 
ainsi que l’élaboration de politiques publiques adéquates 
qui prennent en compte l’aspect vital de la sécurité 
alimentaire dans le système de sécurité globale. Non 

seulement les crises alimentaires de demain seront des 
facteurs de déstabilisation interne des Etats, mais elles 
peuvent également générer des tensions interétatiques, 
tels que des conflits autour des terres agricoles à cheval 
sur des frontières communes, ou autour du partage des 
cours d’eaux entre les Etats de l’amont et ceux de l’aval. 
Les mouvements de personnes que les famines peuvent 
produire sont également un risque sécuritaire qui doit 
être pris en compte dans les politiques de défense et de 
sécurité.

Conclusion : Ce qu’il faut retenir

(13). Inaugurée au début du mois de Février 2016 par Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI.

SOURCE :http://www.mtaterre.fr/dossier-mois/chap/805/nourrir-9-milliards-d-hommes-le-defi-de-demain

Figure N° 1 : Croissance et estimation de la population mondiale de 1910 à 2050 (en milliard )
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Figure N° 2 : Combien de personnes peuvent manger sur un champ d'un hectare ?

Source :http://www.mtaterre.fr/dossier-mois/chap/805/nourrir-9-milliards-d-hommes-le-defi-de-demain

Dans cette configuration, le continent africain dispose 
d’atouts naturels qui, faute de politiques publiques 
adaptées à la gravité de la situation, risquent de se 
transformer en risques. Dans ce sens, des précautions 
sont à observer vis-à-vis de certaines politiques ayant 
actuellement cours dans le continent :

• Les appels à l’industrialisation en vue du 
développement en Afrique ne doivent sous aucun 
prétexte, se faire aux dépens du secteur agricole. Le 
développement technologique et industriel devra 
se faire en symbiose avec l’agriculture, voire pour la 
servir et la développer ;

• La cession de terres agricoles à des firmes ou 
puissances étrangères doit être étudiée aussi bien 
en termes de statut de ces terres qu’en termes de 

proportions maximales à céder, afin de ne pas 
entraver la souveraineté des pays et leur capacité à 
nourrir leur population ;

• Les plans de développement rural (accès à l’eau 
potable, à l’électricité, aux soins de santé et à 
l’éducation) devront permettre aux populations 
vivant essentiellement de l’agriculture d’être fixées 
près de leurs terres pour les exploiter dans les 
meilleures conditions ;

• L’agriculture et tout le savoir-faire et connaissances 
y afférents, devront constituer la pierre angulaire 
de la coopération africaine (sud-sud), de manière à 
dépasser le simple souci d’autosuffisance alimentaire 
du continent, vers une agriculture motrice de 
puissance.
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